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Références : 

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 24/05/2022 dans l'établissement SUEZ RV
YONNE METAUX  implanté 23, route de Chamvres ZI des Lanieres 89300 JOIGNY.  Cette partie «
Contexte et constats » est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

Lors  du  contrôle  inopiné  mené la  semaine  précédente,  l'inspection  des  installations  classées  a
constaté qu'aucun contrôle radiologique des déchets entrants n'était opéré sur le site de Joigny
depuis  environ 2 mois.  Cette situation a  donné lieu à un arrêté de mesures d'urgences (APMU)
portant sur le rétablissement des contrôles et une levée de doute sur le stock présent. Cette levée
de doute a été réalisée le 24 mai 2022 par le SDIS de l'Yonne en présence de l'inspection des ICPE.
Le présent rapport porte sur cette intervention.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SUEZ RV METAUX YONNE 
• 23, route de Chamvres ZI des Lanieres 89300 JOIGNY
• Code AIOT dans GUN : 0025400024
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• Non IED - MTD

SUEZ RV METAUX YONNE exploite à Joigny des installations de tri transit de déchets.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• déchets
• radioactivité
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2) Constats
          
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée
• si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

• le constat établi par l'inspection des installations classées
• les observations éventuelles
• le type de suites proposées (voir ci-dessous)
• le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées 

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées  dans un délai  court  les justificatifs  de conformité.  Dans le cas  contraire,  il  sera
proposé  à  Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.171-7  et  L.171-8  du  code  de
l’environnement, des suites administratives. 

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

L'inspection des installations classées a par ailleurs noté le mauvais état du cours d'eau au sein
duquel l'exploitant rejette ses eaux, avec présence de poissons morts.  Ce sujet fera l'objet d'un
contrôle dédié prochainement.

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats ne font pas l'objet de propositions de suites administratives.
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le contrôle radiologique a été rétabli et la levée de doute n'a pas révélé de déchets radioactifs sur
site.  Le  fonctionnement  normal  du  site  peut  reprendre.  Toutefois,  au  regard  de  ce  récent
événement,  l'inspection  des  installations  classées  recommande  le  suivi  d'une  formation  de
sensibilisation au risque radiologique par l'ensemble du personnel concerné.

2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : Radioactivité 

Référence réglementaire : AP de Mesures d'Urgence du 23/05/2022, article 1er
Thème(s) : Risques accidentels, Déchets autorisés
Prescription contrôlée : 
La société SUEZ RV YONNE METAUX  exploitant une installation de tri-transit de déchets sur le
territoire de la commune de Joigny est tenue : sous un délai de 1 jour à compter de la date de
notification du présent arrêté : de n’admettre aucun déchet sur le site jusqu’à rétablissement d’un
contrôle  radiologique  adéquat.  Ce  contrôle  doit  permettre  de  s’assurer  de  l’absence  de
radioactivité  de chaque déchet  entrant  en étant  pratiqué avec un matériel  adéquat,  par  des
personnes dûment formées à la détection et à la gestion des déclenchements de portique et selon
des procédures clairement établies,  conformément aux dispositions de l’article 37.2 de l’arrêté
préfectoral d’autorisation du 29 juillet 2005
Constats : Le 24 mai 2022, l’inspection des installations classées a pu constater le déplacement du
portique  de  détection  de  la  radioactivité :  précédemment  installé  au  niveau  de  la  voie  de
circulation contre le bâtiment administratif qui a été condamnée pour travaux, le portique a été
implanté  sur  l’autre  voie,  accessible  à  la  circulation  et  systématiquement  empruntée  par  les
véhicules entrants sur le site avec les déchets.
Par courriel du 25 mai 2022, l’exploitant a transmis le certificat de conformité du portique de
détection de la radioactivité établi le même jour par la société BERTHOLD (fabricant du portique). 
Le contrôle radiologique systématique de tout flux de déchet entrant a donc été rétabli le 25 mai
2022.
L’inspection des installations classées considère que les suites données à l’APMU sur ce point sont
satisfaisantes.
Observations  :  L'inspection  des  installations  classées  attire  l’attention  de  l’exploitant  sur  la
nécessité de déplacer une nouvelle fois le portique et de faire procéder à un nouveau contrôle de
conformité à l’issue des travaux pour le remettre dans sa configuration définitive sur l’autre voie de
circulation, tout en maintenant un contrôle radiologique systématique des flux entrants pendant
le déplacement, à défaut en suspendant les admissions de déchets.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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Nom du point de contrôle : Radioactivité 

Référence réglementaire : AP de Mesures d'Urgence du 23/05/2022, article 1er
Thème(s) : Risques accidentels, Levée de doute
Prescription contrôlée : 
La société SUEZ RV YONNE METAUX  exploitant une installation de tri-transit de déchets sur le
territoire de la commune de Joigny est tenue : sous un délai de 1 semaine à compter de la date de
notification du présent arrêté : de faire effectuer une levée de doute radiologique sur les stocks de
déchets présents par le SDIS de l’Yonne ou par un organisme agréé en radioprotection.
Constats : Toute la journée du mardi 24 mai 2022, la cellule NRBC du SDIS de l’Yonne a procédé à
la levée de doute radiologique des  stocks  de déchets présents sur  le  site,  avec l’accord de la
société SUEZ RV YONNE METAUX  et en présence de l’inspection des installations classées. Le
contrôle a porté sur un stock de déchets métalliques de 150 tonnes environ, conditionnés en vrac
et en bennes. 
L’intervention n’a pas révélé de déchets radioactifs présents.
L’inspection des installations classées considère que les suites données à l’APMU sur ce point sont
satisfaisantes.
Observations : L'inspection des installations classées recommande l'organisation d'une formation
de sensibilisation au risque radiologique pour les agents du site de Joigny au regard des récents
événements.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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